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RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapport de Mme Anne Mahrer 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des travaux a examiné ce projet de loi lors de 3 séances, 
les 12, 19 et 26 juin 2012 sous la présidence de Mme Lydia Schneider 
Hausser et en présence de M. Pierre Alain Girard, secrétaire général adjoint. 

Les procès-verbaux ont été tenus par M. Guillaume Gönczy. 

La présentation du projet a été assurée, le 12 juin, par M. Philippe 
Moraga, chef de projets à l’office des bâtiments, M. Frédéric Wuest, chef de 
projets à l’office de l'urbanisme, M. Pascal Chobaz, directeur des opérations 
foncières, M. Jeff Rossier, négociateur en biens immobiliers, et M. Beusch, 
mandataire externe.  

M. Philippe Moraga et M. Frédéric Wuest ont suivi nos travaux lors des 
séances des 19 et 26 juin 2012. 
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M. Francesco Perrella, chef de projets LOG, a participé à la séance du 
26 juin 2012. 

Nous remercions toutes ces personnes pour leur précieuse collaboration. 

 

Présentation du projet 

La présente demande concerne le déplacement et la reconstruction des 
jardins familiaux de la Chapelle à Lancy sur le parcelle N° 1708, propriété de 
l'Etat de Genève, à Vernier, sur le site de Champs-Bossus. La Chapelle 
comprend 92 jardins de 200 m2. La parcelle retenue pourra accueillir 48 
jardins supplémentaires qui pourront être mis à disposition dans le cadre 
d’autres suppressions de sites de jardins familiaux. 

 
Tableau récapitulatif pour le site de la Chapelle 
 
 Situation actuelle 

Parcelle N° 4780  
Champs-Bossus 
Parcelle N° 1708 

Surface parcelle  28'500m2  33'202m2 
Nb de lot  92  140 
Surface des lots  200m2  170m2 
 

Le projet de loi répond par ailleurs à la loi pour la sauvegarde et le 
développement des jardins familiaux (M 2 40) (LSDJF). Elle figure en 
annexe du présent rapport. 

Propriété de la Ville de Genève qui avait aménagé ces terrains, ces jardins 
existent depuis 1957. En 1971, l'Hospice général a acheté cette parcelle. Elle 
est actuellement toujours à disposition de l'Association des jardins familiaux. 

Le déplacement et la reconstruction des jardins familiaux existants 
permettront de libérer des terrains destinés à la construction de 600 nouveaux 
logements.  

Dans le contexte de cet important projet, la Direction générale de 
l’aménagement du territoire (DAT - Département des constructions et des 
technologies de l’information - DCTI, Etat de Genève), a entrepris de mieux 
définir la réalité genevoise des jardins familiaux. Elle a sollicité la 'HETS - 
Haute Ecole de Travail Social pour réaliser une étude visant à mieux 
comprendre l'importance sociale des jardins familiaux et l'HEPIA - Haute 
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école du paysage, de l’ingénierie et de l’architecture pour étudier la 
productivité des jardins familiaux1. 

 

Séance du 12 juin 2012 

Lors de cette séance, M. Wuest a présente le projet de loi en s’appuyant 
sur un support visuel.  

Il a rappelé que dans le cadre du PLQ, le déplacement du site en question 
était prévu, en application de la loi sur les jardins familiaux (M 2 40) (en 
annexe). 

M. Wuest présente un photomontage. Il indique que le PLQ de la 
Chapelle est en force, dix immeubles étant en construction actuellement.  

M. Beusch prend la parole. Il indique que le projet se fait de manière 
économique et écologique. Il présente différentes photos aériennes des deux 
sites. Il précise que la surface de stationnement sera réduite par rapport à la 
situation actuelle.  

Sur le site de Champs-Bossus à Vernier, déplacement des lots de La 
Chapelle, les places de stationnement seront limitées en raison d’une bonne 
desserte en transports publics dans le secteur. En effet, 57% des lots seront 
couverts par le stationnement. L’utilisation de ce stationnement étant 
essentiellement ponctuelle, une partie devrait être faite en P+R. 

La disposition des lots permet de dégager certains espaces collectifs en 
compensation de la perte de terrain. Les cabanons sont normalisés.  

M. Beusch présente ensuite des images du parking. Il souligne la présence 
d’un certain volume végétal. Il conclut en présentant des plans du bâtiment 
collectif, qui sera constitué en paille porteuse (des bottes de 46cm sur 1,2m). 
Le bâtiment possèdera des panneaux solaires ainsi qu’une large baie vitrée. 
Ce nouveau type de matériau est une première genevoise, bien que les 
exemples soient nombreux, à Lausanne notamment. 

Suite à cette présentation, les commissaires suscite des questions les de 
poser leurs questions. 

Un député (MCG) se demande pourquoi ce n’est pas l’Hospice général, 
propriétaire des terrains de La Chapelle, qui finance les frais de déplacement 
des jardins. Par ailleurs, le site de Champ-Bossus est, selon l’exposé des 
motifs, impropre à l’habitat, alors que de nombreuses villas bordent le 
secteur. Cela lui semble contradictoire.  

                                                           
1 Vous pouvez consulter cette étude à l’adresse suivante : 
http://www.fgjf.ch/index.php?option=com_content&view=article&id=74&Itemid=96 
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Il demande s’il y aura un rendement sur la location des cabanons et 
aimerait savoir quels seront les frais d’exploitation des sites. 

Finalement, il se demande s’il n’aurait pas été plus judicieux de déplacer 
seulement les personnes qui le souhaitent. On peut en effet se poser la 
question de la pertinence de la présence de ces jardins familiaux face à la 
crise du logement. On aurait pu alors récupérer le terrain dans quelques 
dizaines d’années. 

M. Wuest répond qu’historiquement, il arrivait que l’Hospice général 
mette à disposition des jardins familiaux pour faciliter la réintégration de 
personnes socialement défavorisées. L’Hospice général a mis à disposition 
ces terrains à bien plaire tout en sachant qu’il voulait construire. Un accord 
précisait que ces jardins étaient remis « pour rendre service ». L’Hospice 
général savait donc qu’il pourrait un jour construire sur ces terrains. Il n’a 
donc pas fait un bail, contrairement à l’Etat, qui met à disposition ces sites 
pour 1 francs le m2. 

Ainsi, l’Etat met à disposition ces terrains pour le prix susmentionné, les 
frais d’exploitation étant assurés par la Fédération des jardins familiaux. Elle 
fixe ainsi des règles très précises sur la gestion des jardins. 

S’agissant de la remarque du commissaire (MCG) concernant la présence 
de villas sur le secteur, M. Wuest indique que lorsque l’Office de l’urbanisme 
a étudié les nuisances liées à l’aéroport, les courbes de bruit ont défini un 
certain nombre de sites à déclasser, on ne peut donc pas y construire du 
logement. Le déclassement n’a pourtant toujours pas été effectué pour des 
questions financières. D’autant plus que les expertises sont discutables et 
discutées, notamment par la commune de Vernier. Il rappelle que, compte 
tenu de l’atterrissage des avions, la hauteur des bâtiments ne pourrait pas être 
élevée. 

Il précise que des analyses du sol ont été effectuées pour vérifier 
l’absence de métaux lourds liés à l’atterrissage des avions. Ces dernières ont 
démontré que la terre est cultivable sans risque. 

Un député (V) constate que le PL prévoit un bâtiment collectif. Il 
demande quelle taille fera la buvette, mentionnée dans le PL et s’enquiert de 
l’absence de chauffage. 

M. Beusch lui répond qu’elle fera 80m2 et précise que le bâtiment sera 
spécialement bien isolé et ne nécessitera pas de chauffage. 

Ce même député évoque la coupe transversale des chalets qui indiquait la 
présence d’un sanitaire. Il demande s’il s’agit bien d’un vide sanitaire. 
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M. Beusch répond par l’affirmative. Il précise que ce dernier mesurera 
90cm et que ces chalets disposeront d’un système de récupération d’eau et de 
compteurs individuels de consommation d’eau. 

Un député (L) s’enquiert de la différence de prix entre les deux sites. 

M. Beusch répond que le déménagement du site des Sciers augmente 
l’addition. Ce déménagement est financé par l’Etat suite à la convention 
susmentionnée. Une indemnité est attribuée aux jardiniers pour ce qu’ils ont 
investi dans les bordures, notamment. La surface de stationnement est par 
ailleurs plus grande, et des abatages d’arbres doivent être effectués. 

Ce même commissaire constate que suivant l’appartenance du jardin à un 
site plutôt que l’autre, le propriétaire est au bénéfice d’un accord avec l’Etat. 
Il demande si l’Hospice général dédommage les propriétaires des jardins 
familiaux de La Chapelle. 

M. Wuest répond par la négative. Il précise que le site date des années 60 
et que les chalets, qui sont vétustes, ne peuvent être déménagés. Il ajoute que 
265 jardins seront construits, ce qui permettra au surplus de 65 jardins de 
permettre la délocalisation future d’autres jardins. 

Un député (R) se demande si ces jardins n’auraient pas pu être déplacés 
plus loin de la ville. Il ajoute que les 90cm du vide sanitaire lui paraissent 
disproportionnés. Finalement, il s’enquiert de l’accessibilité du WC 
handicapé. Il aimerait par ailleurs connaître le degré d’acceptabilité du 
nouveau site dans le voisinage. 

M. Wuest répond à la première question du commissaire en s’appuyant 
sur le plan. Il indique qu’il s’agit d’un accord politique. Il aurait été possible 
de laisser une partie du secteur en zone agricole, mais il aurait alors fallu 
trouver du terrain ailleurs, ce qui aurait été difficile. En tant que chef de 
projet, sa priorité est de négocier des accords pour effectuer des échanges 
afin de construire des logements le plus rapidement possible. 

S’agissant du voisinage, il n’y a pas eu d’opposition. Il rappelle que 
certains profitent de maisons habitables en zone agricole. 

M. Beusch répond, s’agissant de la taille des vides sanitaires, que ces 
derniers auraient pu être plus petits, mais que la possibilité a été donnée de 
pouvoir y stocker des boissons, raison pour laquelle ils sont plus grands que 
le minimum. Il s’agit toutefois d’une réduction par rapport au site actuel, qui 
comprend de véritables caves. 

Concernant le WC handicapés, il affirme qu’il n’existe pas de problème. 
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Un député (MCG) demande quel est le pourcentage de zone cultivée sur 
les 170m2 de chaque cabanon. Il espère que les terrains seront bel et bien 
destinés à de la culture maraichère. 

M. Wuest indique que le règlement sur les jardins familiaux est 
particulièrement précis s’agissant des surfaces qui doivent être cultivées. Une 
analyse a été menée en collaboration avec l’école de Lullier, afin de vérifier 
le rendement. Ce dernier représente la moitié de celui d’un maraîcher. 
Toutefois, les produits sont plus variés que ce que l’on peut trouver en grande 
surface. Le prix de revient est également inférieur. 

Un député (V) demande si il est prévu d’effectuer du plantage dans le 
nouveau quartier, à l’instar de ce qui se fait à Onex, par exemple. 

M. Wuest indique que cela est prévu dans le PLQ de La Chapelle mais 
pas aux Sciers. 

Ce même commissaire aimerait savoir comment s’effectuera la répartition 
entre les jardiniers qui doivent aller à Vernier et ceux qui doivent rester. 

M. Wuest répond que les jardiniers des Sciers seront déplacés à côté, sur 
le nouveau site. S’agissant des jardiniers de La Chapelle, c’est la Fédération 
qui fera l’arbitrage. 

Un député (MCG) rappelle que la commune de Vernier a longtemps eu 
des réticences quant à certains projets provenant de l’Etat. Elle préférerait des 
lieux commerciaux plutôt que des dépôts ou autres, pour pouvoir bénéficier 
de meilleures recettes fiscales. Il s’inquiète qu’un terrain où pourrait être 
développé une certaine industrie soit occupé par des cabanons pour des 
dizaines d’années. Il se demande si cette zone ne pourrait pas être développée 
autrement. 

M. Wuest répond que des discussions ont été menées avec Vernier, 
principalement au sujet du taux de stationnement. Il est d’avis qu’il reste 
beaucoup de zones d’activité sur la commune et que les choses se 
rééquilibrent petit à petit à Vernier. 

Un député (S) demande si la Fédération des jardins familiaux a une 
certaine réticence à ce déplacement. 

M. Wuest répond qu’il a fallu les convaincre, mais qu’aujourd’hui, la 
Fédération est d’accord. 

 

Séance du 19 juin 2012 

Cette séance a permis aux personnes auditionnées de répondre aux 
questions suscitées par la présentation du projet de loi.  
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Une députée (V) demande si le parking sera perméable. Ce qui lui et 
confirmé. 

Un député (S) demande des éclaircissements au sujet de l’affectation des 
jardins familiaux qui se situeront sur Vernier. Il aimerait savoir quel sera le 
classement de la zone. 

M. Wuest répond qu’il s’agira d’une zone villa.  

Ce même commissaire demande si à terme, cette zone ne risque pas de 
devenir industrielle. 

M. Wuest répond que le choix a été fait de ne pas classer cette zone en 
zone de jardins familiaux étant donné les nombreuses incertitudes s’agissant 
des secteurs alentours. Un éventuel déclassement se fera donc lorsqu’une 
vision plus claire du secteur sera disponible. 

Un député (L) demande ce que comprend le prix de location des lots. 

M. Wuest précise que l’Etat loue à la Fédération des jardins familiaux les 
terrains tels qu’ils vont être mis à disposition. La consommation d’eau, 
d’électricité, l’évacuation des déchets, etc. sont à la charge de la Fédération 
qui reloue à chaque jardinier le lot qu’il exploite. 

Ce même commissaire (L) demande quel est le tarif de cette location. 

M. Wuest indique que les montants varient selon les lieux. Il ne peut donc 
pas donner une réponse exacte. 

Ce même député (L) mentionne le bâtiment collectif. Il constate que le 
coût au m3 soit supérieur à celui d’une villa, (776 francs le m3.) Il demande 
comment est calculé ce dernier et si un devis général a été effectué. 

M. Moraga répond qu’un devis général a effectivement été fait. Les 
chiffres ont été jugés conformes par un économiste. 

Ce même commissaire (L) mentionne les annexes n°2 des PL 10978 et 
10979. Il indique que les deux annexes font abstraction du site de Champ 
Bossu. S’agissant de cette annexe, il indique qu’il est inscrit que la surface 
globale d’aménagement est de 3'200 m2 alors qu’elle est de 33'200 m2. 

L’annexe 2 est donc identique dans les deux PL, mais le calcul du dossier 
Champ Bossu n’y figure pas. 

M. Moraga indique que les Sciers ont été pris comme référence, sachant 
que les seuls éléments qui font que les prix sont différents sont les indemnités 
et les surfaces. L’économiste a donc considéré les ratios des jardins 
familiaux, qui sont identiques. 

La Présidente s’enquiert de l’état des négociations avec tous les 
partenaires du projet. Elle aimerait s’assurer que tout est au vert. 
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M. Wuest affirme que tout est au vert. Il s’agira, après un vote positif du 
Grand Conseil, de passer à la phase suivante, à savoir organiser les travaux, 
les déménagements. 

Un député (MCG) indique que, s’agissant du préavis technique et 
financier, les PL 10978 et 10979 ne satisfont pas aux exigences du 
département des finances en matière d’élaboration budgétaire. Il aimerait 
savoir quelle en est la raison. 

M. Girard répond que le Conseil d’Etat s’est fixé comme règle impérative 
de mettre au budget de l’année suivante les PL adoptés au 30 juin de l’année 
précédant l’année du budget. En l’espèce, il est demandé de pouvoir utiliser 
une petite partie du crédit d’investissement durant l’année en cours, ce qui le 
rend extraordinaire et non-conforme aux règles du Conseil d’Etat.  

Un commissaire (L) estime qu’une partie des coûts devraient pouvoir être 
intégrés dans le prix de revient des opérations. Il rappelle que c’est la manière 
de procéder lorsque des surcoûts sont constatés dans un PLQ, ces derniers 
sont ventilés, en partie, sur les prix de la PPE. Il affirme que le Conseil d’Etat 
et le parlement vont être amenés à effectuer des procédures d’arbitrage, un tel 
argument en faveur des projets serait donc bon à prendre. Le député (L) 
ignore s’il est possible d’effectuer un amendement allant dans ce sens; il 
s’adresse donc à M. Girard, qui n’en sait pas plus. La question reste donc 
ouverte. 

Une députée (V) rappelle qu’en dehors des aspects financiers, l’Etat 
applique la LSDJF (loi pour la sauvegarde et le développement des jardins 
familiaux). La loi est aussi concise qu’elle est claire : ces jardins doivent 
donc être déplacés, même si cela entraine un coût. 

M. Wuest rappelle que, s’agissant du secteur des Sciers, il comprend 25 
propriétaires. En 2008, une proposition d’acquisition des terrains a été 
effectuée et sur les 25 propriétaires, il n’en reste plus que deux avec qui un 
accord n’a pas été conclu. Il est donc déjà possible de construire 30 bâtiments 
sur les 32 qui doivent être réalisés. Toutefois, cela ne s’est pas fait sans peine, 
il a fallu trouver des accords, des solutions, appliquer Minergie, négocier 
avec la commune de Plan-les-Ouates. Il lui paraît donc difficile d’ajouter un 
handicap financier supplémentaire. Il affirme par ailleurs que les deux 
alternatives sont identiques pour les caisses de l’Etat.  

Un député (L) demande si le prix du terrain est bien de 350 francs. 

M. Wuest répond par l’affirmative. Il ajoute que la densité est de 0,8, 
augmentée à 1 avec Minergie. 

Le commissaire (L) en prend note. Outre le fait qu’il juge qu’une telle 
densité correspond à un gaspillage du territoire, il est d’avis qu’il est possible 
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de faire tourner des plans financiers avec une densité de 1 pour 1000 francs le 
m2. Il existe donc une certaine marge de manœuvre pour récupérer ce qui 
serait voté dans ces PL. Le député suggère d’être créatif, afin de pouvoir 
continuer à investir dans le canton. Ainsi, il faut essayer d’imputer des 
charges, notamment en matière de logement, dans différents plans financiers. 
A l’instar de ce qui se fait lorsqu’un privé, dans un PLQ, réalise du LUP ou 
de la PPE. Il y a alors une ventilation qui se fait non pas immeuble par 
immeuble, mais à l’envers, en prenant les prix maximum autorisés par 
l’Office du logement, afin de calculer la répartition du prix de revient. Il 
serait donc satisfait de savoir que les terrains qui vont être construits tiennent 
compte du coût du déménagement des jardins familiaux. 

Il demande par ailleurs si le PLQ sera bien mis à l’enquête d’ici 
l’automne 2012. 

M. Wuest affirme que le PLQ des Sciers va être mis en procédure 
d’opposition cet automne. Par ailleurs, les deux communes doivent construire 
une école sur un tiers des jardins familiaux. Les premiers immeubles seront 
construits sur le secteur de La Chapelle, par la fondation Bernard Rapin et 
l’Hospice général. Ces derniers ont lancé un concours pour les 8 immeubles 
suivants, dont la construction doit débuter en 2014. La situation est donc 
quelque peu critique; si les jardins familiaux ne se déplacent pas, les 
communes ne peuvent pas réaliser leur école et les logements ne pourront 
être érigés. 

Ce même commissaire (L) constate que le projet a été déposé le 16 mai 
2012. Il s’étonne donc que le projet souffre d’une telle urgence. 

Un député (S) se demande si on ne peut pas retrouver ces sommes dans le 
budget courant de l’Etat, à l’instar des subventions. 

M. Wuest rappelle qu’il ne s’agit que de l’application de la loi pour la 
sauvegarde et le développement des jardins familiaux (LSDJF).  

La parole n’étant plus demandée, la Présidente propose de procédé au 
vote d’entrée en matière du PL 10978. 

Oui : 13 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 L, 2 R, 1 UDC, 2 MCG) 
Non : - 
Abst. : - 

 

L’entrée en matière est acceptée à l’unanimité des membres présents. 
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La Présidente met aux voix le titre et préambule du PL 10978. 

Projet de loi 

ouvrant un crédit extraordinaire d'investissement de 4 624 000 F pour le 
déplacement et la reconstruction des jardins familiaux de la Chapelle 
(Lancy) à Champ-Bossus (Vernier) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 

 

Oui : 13 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 L, 2 R, 1 UDC, 2 MCG) 
Non : - 
Abst. : - 

 

Le titre et le préambule sont acceptés à l’unanimité des membres 
présents. 

 

La Présidente met aux voix l’art. 1. 

 

Art. 1 Crédit extraordinaire d'investissement 
1 Un crédit extraordinaire d'investissement de 4 624 000 F (y compris 
renchérissement et TVA) est ouvert au Conseil d'Etat pour le déplacement et 
la reconstruction des jardins familiaux de la Chapelle (Lancy) à Champs-
Bossus (Vernier). 
2 Le montant indiqué à l'alinéa 1 se décompose de la manière suivante : 
- Construction 3 627 000 F
- Honoraires, essais, analyses 391 000 F
- TVA (8%) 321 000 F
- Renchérissement 155 000 F 
- Divers et imprévus 84 000 F
- Activation charges salariales 46 000 F
Total 4 624 000 F

 

Oui : 12 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 L, 2 R, 1 UDC, 1 MCG) 
Non : 1 MCG 
Abst. : - 

 

L’art. 1 est donc accepté à la majorité des membres présents. 
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La Présidente met aux voix l’art. 2. 

 

Art. 2 Budget d'investissement 
1 Ce crédit extraordinaire ne figure pas au budget d'investissement 2012. Il 
est comptabilisé dès 2012 sous la politique publique G – Aménagement et 
logement (rubrique 05.04.06.00 5040)  
2 L'exécution budgétaire de ce crédit extraordinaire sera suivie au travers de 
numéros de projet correspondant au numéro de la présente loi. 

 

Oui : 13 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 L, 2 R, 1 UDC, 2 MCG) 
Non : - 
Abst. : - 

 

L’art. 2 est donc accepté à l’unanimité des membres présents. 

 

La Président met aux voix l’art. 3. 

 

Art. 3 Financement et charges financières 
Le financement du crédit extraordinaire est assuré, au besoin par le recours 
à l'emprunt, dans le cadre du volume d'investissement « nets-nets » fixé par 
le Conseil d'Etat, dont les charges financières en intérêts et en 
amortissements sont à couvrir par l'impôt. 

 

Oui : 12 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 L, 2 R, 1 UDC, 1 MCG) 
Non : 1 MCG 
Abst. : - 

 

L’art. 3 est donc accepté à la majorité des membres présents. 

 

La Présidente met aux voix l’art. 4. 

 

Art. 4 Amortissement 
L'amortissement de l'investissement est calculé sur le coût d'acquisition (ou 
initial) selon la méthode linéaire, sur une période correspondant à la 
moyenne de l'utilisation effective des éléments d'actifs concernés; 
l'amortissement est porté au compte de fonctionnement. 
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Oui : 13 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 L, 2 R, 1 UDC, 2 MCG) 
Non : - 
Abst. : - 

 

L’art. 4 est donc accepté à l’unanimité des membres présents. 

 

Art. 5 Utilité publique 
Les travaux prévus à l'article 1 sont déclarés d'utilité publique au sens de 
l'article 3, alinéa 1, lettre a de la loi sur l'expropriation pour cause d'utilité 
publique, du 10 juin 1933.  

 

Oui : 12 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 L, 2 R, 1 UDC, 1 MCG) 
Non : 1 MCG 
Abst. : - 

 

L’art. 5 est donc accepté à la majorité des membres présents. 

 

Art. 6 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de 
Genève 

La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 

 

Oui : 13 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 2 L, 2 R, 1 UDC, 2 MCG) 
Non : - 
Abst. : - 

 

L’art. 6 est donc accepté à l’unanimité des membres présents. 

 

Un député (L) se demande s’il n’est pas préférable de reporter le vote 
final à la séance suivante, de façon à demander à l’Office du logement 
comment ajouter un article qui intégrerait une partie ou la totalité du montant 
dans les futurs plans financiers. 

M. Wuest indique qu’il a effectué une estimation. L’Etat possède 8 
immeubles dans ce secteur, qui représentent une opération d’environ 80 
millions. L’opération mentionnée par le député rajouterait 5% de coûts aux 
plans financiers, ce qui est possible, mais délicat. 
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La Présidente met aux voix le report du vote final à la séance suivante. 

 

Oui : 10 (2 MCG, 1 UDC, 2 R 2 L 3 Ve) 
Non : - 
Abst : 3 (2 S, 1 PDC) 

 

Le report du vote final sur le PL 10978 est donc accepté. 

 

Séance du 26 juin 2012 

Lors de cette séance, la Présidente accueille M. F. Perrella de l’Office du 
logement. Elle rappelle que des questions étaient restées en suspens lors de la 
séance précédente, notamment celle portant sur les montants des PL 10978 et 
10979. Un député (L) souhaite savoir si ces derniers pouvaient être intégrés 
dans les plans financiers des logements, partiellement ou totalement. 

M. Perrella répond que l’Office du logement a donné un préavis négatif à 
ce sujet. Il rappelle que les immeubles qui devraient hypothétiquement 
prendre à charge ce montant de 5 mios seraient les immeubles construits sur 
les terrains de l’Etat, remis en droit de superficie à des fondations de droit 
public et des coopératives. La loi dispose clairement que du LUP doit être 
réalisé sur tout terrain remis en droit de superficie. 

Ainsi, il ne serait pas possible, au sens de l’expérience que possède 
l’Office du logement, d’intégrer ces montants dans les plans financiers des 
projets. Il rappelle que ces projets souffrent d’ores et déjà d’un nombre de 
contraintes considérables, liées à plusieurs facteurs, notamment la 
morphologie des bâtiments, le mur de protection contre le bruit, les 
contraintes liées aux mesures d’assainissement (imposées par la nouvelle loi 
sur l’énergie), ainsi qu’aux contraintes extérieures du site. 

Un député (L) tient à préciser qu’il est le président d’une fondation 
immobilière de droit public, mais qu’au sein de cette assemblée, c’est en sa 
qualité de député qu’il va s’exprimer. A ce titre, il aimerait connaître les 
chiffres des plans financiers. 

M. Perrella lui répond qu’il n’existe pas encore de plans financiers. 

Le commissaire (L) se dit toutefois surpris du fait qu’il soit impossible 
d’intégrer ces montants alors que le prix n’est que de 450 francs le m2, alors 
que des plans financiers tournent à 1000 francs le m2. 

M. Perrella indique que les projets à 1000 francs le m2 comprennent une 
certaine mixité en termes de type de logement. In casu, il s’agit de LUP, 
HBM, coopératives etc. Il n’existe donc pas de partie libre qui permettrait de 
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supporter les surcoûts par des loyers plus élevés. Il précise avoir calculé 
lesdits surcoûts, qui seraient de 166 francs par mois, pour un quatre pièce, 
soit 87 francs le m2 de surface. Il ajoute que cela représente 100 francs par 
pièce et par an, pour un million de surcoût. 

Le député (L) constate que, s’agissant du projet des Sciers, cela représente 
10-15%. 

M. Perrella rappelle que certains surcoûts sont d’ores et déjà connus. 
D’aucuns sont liés à l’aménagement extérieur, à la protection contre le bruit, 
à la morphologie des bâtiments et aux mesures environnementales, 
énergétiques et paysagères. Il ajoute que la politique cantonale du logement 
qui vise à réaliser des logements au prix à la pièce le plus bas possible. 

Le commissaire (L) se demande pourquoi réaliser plus de LUP que les 
25% obligatoires. Il rappelle que la commission des travaux a dit et répété 
son engagement à lutter contre les subventions occultes. Si on tente d’intégrer 
les coûts dans les plans financiers et qu’il est impossible de faire tourner ces 
derniers, il acceptera que les coûts ne soient pas intégrés. Il se dit donc gêné 
par cette aide donnée à priori, et non à posteriori. Les plans financiers ne sont 
par ailleurs même pas encore établis. 

M. Perrella confirme qu’il ne s’agit que d’un préavis inspiré de 
l’expérience que possède l’Office du logement, puisque les plans financiers 
n’existent pas encore. 

Le député (L) répète que la possibilité existe de réaliser moins de LUP 
que prévu afin d’intégrer les coûts des projets de déplacements et de 
reconstructions des jardins familiaux. 

M. Perrella indique que ce chiffre de 25% est un minimum par requête 
d’autorisation de construire. 

Un député (MCG) mentionne, parmi les différents facteurs entraînant des 
surcoûts évoqués par M. Perrella pour justifier le refus d’intégrer les coûts 
aux plans financiers, la « morphologie des bâtiments » et l’assainissement. Il 
aimerait en savoir plus. 

M. Perrella répond qu’il s’agit de questions énergétiques en lien avec la 
nouvelle loi sur l’énergie. 

Le commissaire (MCG) constate que c’est une contrainte propre à tout 
projet de logements, exception faite du mur anti-bruit. 

M. Perrella répond par la positive. Il précise toutefois, sans rentrer dans 
les détails, que la morphologie des bâtiments prévus dans le PLQ entrainera 
des surcoûts exceptionnels. 
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Une députée (V) a l’impression que la commission s’éloigne quelque peu 
du sujet. Elle rappelle qu’il n’est pas question de débattre de la politique 
cantonale de logement mais d’un projet précis. 

Un député (UDC) se demande s’il n’y aura pas un problème d’accès au 
site de Vernier, via le chemin Mouille-Galand. Il constate, après lecture 
attentive des procès-verbaux, que cette question n’a jamais été abordée. 

M. Wuest précise que l’autorisation de construire a été acceptée et qu’elle 
est actuellement en procédure d’opposition, jusqu’au 11 juillet 2012. L’accès 
au site est en effet possible par le chemin Mouille-Galand, plus adapté que les 
autres chemins. 

Le commissaire (UDC) demande si l’accès au chantier se fera également 
par ce chemin. 

M. Wuest répond qu’au vu de la nature des travaux (terrassement, 
livraison de matériel, etc.) ce ne sont pas de grands camions qui circuleront. 

Ce même commissaire aimerait finalement la confirmation que la 
commune a été favorable au projet, et ce dès le départ. Ce qui lui est 
confirmé. Les négociations ont porté sur le nombre de places de 
stationnement. 

Un député (L) en vient aux aménagements extérieurs. Il aimerait savoir à 
quoi correspondent les 2,8 mios de francs. 

M. Moraga énumère brièvement ce que comprend cette rubrique. Il s’agit 
de défrichement, de mouvement de terre, de terrassement, de canalisations 
(tranchées), d’abattage d’arbres, de végétalisation de clôtures périphériques, 
d’équipement pour le parking, de chemins d’accès, de places de jeux, 
d’alimentation électrique et hydraulique et de superstructures liées au chemin 
d’accès. 

Le député (L) ne comprend pas le besoin de mouvement de terre.  

M. Moraga affirme que, exception faite de la surface aménagée du 
bâtiment collectif, la surface aménagée revient à 125 francs le m2, ce qui lui 
semble être un ratio acceptable. 

Un commissaire (L) en revient aux quotas de LUP et à la possibilité 
d’intégrer les coûts dans les plans financiers. Il rappelle que des arrangements 
sont possibles, notamment dans le cas d’un ensemble (par le biais de montant 
payés en péréquation). Il demande s’il est juridiquement possible de réaliser 
moins de LUP, la décision politique étant réservée. 

M. Perrella précise que, lorsque le requérant ne désire pas réaliser du 
LUP, la loi prévoit qu’il cède à l’Etat ou à la commune une partie des droits à 
bâtir pour réaliser du LUP. Par ailleurs, il est possible que le requérant 
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obtienne une dérogation à l’art. 4a LGZD si son projet répond aux exigences 
de l’art. 12b de cette même base légale.  

L’Etat a comme mission, par le biais de la loi LUP, de constituer un parc 
de logement d’utilité publique égal au 20% du parc locatif du canton. Pour 
atteindre ce chiffre, il faut que l’Etat s’en donne les moyens. 

Un député (UDC) a l’impression de se faire rouler dans la farine. Il 
demande, dans le cas où les PL venaient à être refusés, si le projet de 
logement serait bloqué. Il est d’avis que les propriétaires de jardins familiaux 
connaissent le caractère provisoire de leurs lots. 

M. Wuest affirme que cette problématique du déplacement de jardins 
familiaux ne se cantonne pas à Genève. En effet, toutes les grandes villes 
suisses le connaissent. Il est parfois arrivé que des référendums ou des 
recours effectués par des propriétaires de jardins familiaux bloquent de 
grands projets. C’est donc pour cela que cette question a été prise au sérieux. 
Ainsi, si le bail des propriétaires des Sciers était résilié, ces derniers 
pourraient se défendre auprès des tribunaux, ce qui bloquerait le projet de 
logements. De la sorte, les propriétaire de La Chapelle sont au bénéfice d’une 
convention avec l’Hospice général, et peuvent se défendre juridiquement. 

Il rappelle que la loi sur les jardins familiaux, reprise dans le Plan 
directeur cantonal, prévoit que l’Etat doit maintenir le seuil de 2000 jardins 
familiaux sur le canton. 

Un commissaire (R) demande si le fait de réaliser seulement 25% de LUP 
permettrait de diminuer de 10 mios la facture du déplacement des jardins 
familiaux. 

M. Perrella répond par la positive. Il ajoute que si les 5 mios étaient 
ajoutés aux plans financiers, 50% des logements seraient soumis à la LGL et 
bénéficieraient donc de prestations publiques. Ces 5 mios économisés 
ressortiraient donc par le biais de subventions LGL, notamment. 

Le député (R) demande s’il n’aurait pas été plus judicieux de déplacer ces 
jardins plus loin, de manière à ne pas être obligé de les déplacer à nouveau 
dans 20 ou 30 ans. 

La Présidente précise que la parcelle, située sous l’aéroport, ne peut être 
utilisée pour rien d’autre. 

M. Wuest ajoute que la zone vient d’être déclassée en zone de jardins 
familiaux. Par ailleurs, ces jardins doivent rester accessibles en transports 
publics. La situation est donc acceptable. 

Un commissaire (L) affirme être ennuyé par le financement du 
déplacement des jardins familiaux, non par le déplacement lui-même. Il en 



17/36 PL 10978-A 

vient au projet de la Chapelle, qui est chapeauté par l’Hospice général, 
propriétaire à 100%, qui n’a donc aucune obligation de réaliser 100% de 
LUP. Il va donc très probablement réaliser du loyer libre. Par ailleurs, le prix 
du terrain étant passé de 10 francs à 450 francs le m2, l’organisme va 
effectuer une grosse plus-value. Au vu des éléments avancés ci-dessus. Le 
député juge anormal que l’Hospice général ne finance pas le déplacement. 

S’agissant du projet des Sciers, il est d’avis que le financement du 
déplacement des jardins revient à effectuer une dotation LUP. Il préfère donc 
intégrer ces coûts dans les plans financiers et effectuer la dotation LUP 
nécessaire au moment de la réalisation des logements. Cette logique-ci lui 
semble plus cohérente.  

Finalement, s’il s’avère que les coûts ne peuvent être intégrés dans les 
plans financiers, il faudra envisager de réduire le nombre de LUP et réaliser 
du logement libre ou des PPE à la place. L’accord sur le logement prévoit en 
effet une certaine mixité dans ces zones-là. 

M. Perrella aimerait ajouter un élément : la temporalité. L’intégration des 
coûts dans les plans financiers est envisageable, mais les opérations ne 
pourraient alors pas toutes se faire en même temps, une quote-part de ces 
coûts devrait alors être imputée aux différents plans financiers. D’autre part, 
la possibilité de payer le déplacement des jardins familiaux, la libération du 
site et la reconstruction du site ne pourraient se faire de façon simultanée. Il 
s’agit donc d’une question de délai. 

La Présidente rappelle que l’Hospice général étant financé par l’Etat, les 
revenus générés par le logement sont réinjectés et diminuent les charges de 
l’Etat au niveau de l’aide sociale. 

Le député (L) conteste cette affirmation. 

M. Wuest indique qu’il a eu l’occasion de présenter les différents projets 
aux jardiniers. Il affirme que, parmi les personnes qu’il a rencontrées, 
certaines ont contracté des crédits afin de financer le chalet dont ils sont 
propriétaires, ce dernier possédant une valeur moyenne de 15'000 francs. Ces 
jardiniers étaient donc très inquiets quant à un éventuel départ. La situation 
est donc délicate. 

Par ailleurs, il mentionne l’aspect comptable de l’affaire. Si un PL est 
voté, les comptes de ce projet doivent être bouclés deux ans après la 
demande, ce qui n’est pas chose aisée. 

Un commissaire (L) s’étonne de l’urgence du projet alors que ce 
déménagement était connu de longue date. Il soutient les propos de son 
collègue (L). Par ailleurs, il indique que les jardins sont déplacés dans des 
secteurs qui seront difficile d’accès aux nombreux jardiniers de Lancy et 
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Carouge. Ces derniers devront prendre l’autoroute de contournement ou le 
pont Butin, tous deux bloqués en fin de journée. 

Finalement, il constate que la parcelle de Vernier se situe dans le 
prolongement direct de l’aéroport, et sera à terme enclavées dans des 
immeubles. Il est donc d’avis que les cultures maraichères qui s’y situeront 
ne seront pas saines. Il conclut en affirmant qu’il trouve illogique de réaliser 
ces jardins sur ce secteur, alors qu’il existe très probablement des terrains 
adaptés au sud-ouest des jardins familiaux de La Chapelle. 

M. Wuest précise que des analyses ont été effectuée par l’école de Lullier 
(HEPIA), qui a conclu que le terrain était parfaitement compatible avec des 
activités maraîchères. 

Un commissaire (L) aimerait comprendre pourquoi l’Hospice général ne 
construit pas une partie des logements en loyer libre, permettant ainsi 
d’intégrer une partie des coûts dans les plans financiers. 

M. Wuest indique qu’il existe une certaine jurisprudence en matière 
d’opération d’urbanisation sur des sites de jardins familiaux qui veut que 
l’Etat finance le déplacement, en application de la loi sur les jardins 
familiaux. 

Le député (L) fait part de son inquiétude quant à cette jurisprudence. Il ne 
voit pas pourquoi l’Hospice général ne pourrait pas intégrer ces coûts dans 
les plans financiers, surtout dans la mesure où il effectue une grosse plus-
value. 

La Présidente rappelle que tout bénéfice réalisé par l’Hospice général est 
réinjecté d’une manière ou d’une autre dans le budget de l’Etat. Elle suggère 
de passer au vote du 3ème débat. 

Le commissaire (L) aurait souhaité que le département présente un 
amendement qui permette d’envisager l’intégration des coûts des PL dans les 
plans financiers. Il suggère de reporter le vote et de reprendre ces projets à la 
rentrée. Il propose toutefois de nommer un rapporteur qui pourra effectuer 
son travail pendant l’été. 

Un député (MCG) indique que le 28 août 2012 est la date butoir pour les 
transmissions des rapports ordinaires, mais qu’un dépassement de cette date 
en cas d’urgence n’est pas problématique. 

 



19/36 PL 10978-A 

La Présidente met donc aux voix le report du vote final sur le PL au 
28 août 2012. 

 

Oui : 9 (2 MCG, 1 UDC, 3 L, 2 R, 1 PDC) 
Non : - 
Abst. : 6 (1 PDC, 3 Ve, 2 S) 

 

Le report du vote est donc accepté. 

 

Il s’agit maintenant, conformément à la proposition d’un député (L), de 
nommer un rapporteur de majorité en prévision. 

Un député (UDC) affirme que le projet aurait dû être présenté plus tôt. 

Son affirmation engendre une série d’exclamations dans l’assemblée. 

Le commissaire (L) demande si le projet pourrait être voté le 11 ou le 12 
octobre. 

M. Wuest indique que tous les accords ont été passés pour que les travaux 
débutent en 2013. Le projet doit donc être voté le 13 ou 14 septembre 2012. 

Le député (L) suggère alors de voter ce projet le 13 ou le 14 septembre 
2012 et d’effectuer un rapport oral. De plus, il demande que le département 
soit créatif et trouve des solutions quant à ce qui a été évoqué tout le long de 
la séance s’agissant du financement des deux projets. 

La Présidente est d’avis que l’amendement peut émaner d’un groupe 
politique.  

Un député (MCG) rappelle que l’Hospice général n’a pas été entendu 
s’agissant de la possibilité d’absorber les coûts. 

La Présidente est d’avis que cette question peut être posée par écrit à 
l’Hospice général. 

Un commissaire (L) se rallie aux interrogations de son collègue (L). Il 
suggère de passer au vote malgré tout. Le rapport de minorité permettra de 
s’exprimer en plénière. 

Sa proposition est acceptée par l’assemblée. 

La Présidente procède donc au vote final sur le PL 10978. 
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Vote final sur le PL 10978 

 

Oui : 7 (2 S, 3 Ve, 1 PDC, 1 MCG) 
Non : 4 (1 MCG, 2 L 1 R) 
Abst : 4 (1 R, 1 PDC, 1 L, 1 UDC)  

 

Le PL 10978 est donc accepté. 

 

Catégorie de débats : II 

 

Conclusion : en cohérence avec la loi pour la sauvegarde et le 
développement des jardins familiaux, et l’urgence de construire du logement 
sur un périmètre déclassé depuis des années, la majorité de la commission 
vous invite, Mesdames et Messieurs les député-e-s, à accepter ce projet de loi 
tel qu’il vous est proposé. 

 

 

 

 

Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Préavis de l'économiste de la construction 
3) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
4) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
5) Plan d'ensemble des sites actuels à l'échelle 1:5000 
6) Plan d'ensemble à l'échelle 1:2500 
7) Schéma de relogement à l'échelle 1:1000 
8) Calcul du renchérissement 
9) Loi pour la sauvegarde et le développement des jardins familiaux 

(LSDJF) (M 2 40) 
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Projet de loi 
(10978) 

ouvrant un crédit extraordinaire d'investissement de 4 624 000 F pour le 
déplacement et la reconstruction des jardins familiaux de la Chapelle 
(Lancy) à Champ-Bossus (Vernier) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit extraordinaire d'investissement 
1 Un crédit extraordinaire d'investissement de 4 624 000 F (y compris 
renchérissement et TVA) est ouvert au Conseil d'Etat pour le déplacement et 
la reconstruction des jardins familiaux de la Chapelle (Lancy) à Champs-
Bossus (Vernier). 
2 Le montant indiqué à l'alinéa 1 se décompose de la manière suivante : 
- Construction 3 627 000 F
- Honoraires, essais, analyses 391 000 F
- TVA (8%) 321 000 F
- Renchérissement 155 000 F 
- Divers et imprévus 84 000 F
- Activation charges salariales 46 000 F
Total 4 624 000 F
 

Art. 2 Budget d'investissement 
1 Ce crédit extraordinaire ne figure pas au budget d'investissement 2012. Il 
est comptabilisé dès 2012 sous la politique publique G – Aménagement et 
logement (rubrique 05.04.06.00 5040)  
2 L'exécution budgétaire de ce crédit extraordinaire sera suivie au travers de 
numéros de projet correspondant au numéro de la présente loi. 
 
Art. 3 Financement et charges financières 
Le financement du crédit extraordinaire est assuré, au besoin par le recours à 
l'emprunt, dans le cadre du volume d'investissement « nets-nets » fixé par le 
Conseil d'Etat, dont les charges financières en intérêts et en amortissements 
sont à couvrir par l'impôt. 
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Art. 4 Amortissement 
L'amortissement de l'investissement est calculé sur le coût d'acquisition (ou 
initial) selon la méthode linéaire, sur une période correspondant à la moyenne 
de l'utilisation effective des éléments d'actifs concernés; l'amortissement est 
porté au compte de fonctionnement. 
 

Art. 5 Utilité publique 
Les travaux prévus à l'article 1 sont déclarés d'utilité publique au sens de 
l'article 3, alinéa 1, lettre a de la loi sur l'expropriation pour cause d'utilité 
publique, du 10 juin 1933.  
 
Art. 6 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de 

Genève 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
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Annexe n°8

C A L C U L   D U   R E N C H E R I S S E M E N T

1.  Planning des travaux

2.  Base de calcul de l'indexation

date du devis général jusqu'au début des travaux indexation calculée : 100%
début des travaux jusqu'à la terminaison des travaux indexation calculée : 1/3

3.  Calcul du renchérissement

3.1 Montants pris en considération

hors taxes y.c. TVA

Travaux préparatoires 25'000                 27'000                 
Bâtiment 679'000               733'320               
Aménagements extérieurs 2'814'000            3'039'120            
Honoraires 391'000               422'280               
Total 3'909'000            4'221'720            

3.2  Indexation depuis la date du devis général jusqu'au début des travaux
(durée 19 mois) :
4'221'720 F * 2% * 19/12 133'688               

3.3  Indexation depuis le début des travaux jusqu'à la terminaison des travaux
(durée 9 mois) :
(4'221'720 F + 133'688 F) * 2% * 9/12 * 33.3% 21'777                 

3.4 Total renchérissement
133'688 F + 21'777 F 155'465               

arrondi à : 155'000               

Projet de loi ouvrant un crédit extraordinaire d'investissement de 4 624 000 F pour le 
déplacement et la reconstruction des jardins familiaux de la Chapelle (Lancy) et Champ-Bossus 

(Vernier)

mai 2011date du devis général
début des travaux

indexation annuelle admise

terminaison des travaux
décembre 2012
septembre 2013

2.0%

NB : à des fins de simplification, le calcul du renchérissement n'est pas "composé" mais "simple"

ANNEXE 8
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ANNEXE 9 

 

Loi pour la sauvegarde et le développement des jardins 
familiaux (LSDJF) (M 2 40) 

du 25 novembre 1960 

(Entrée en vigueur : 6 janvier 1961) 

 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève  
décrète ce qui suit :  
 
Art. 1 But  
Le Conseil d'Etat veille à la sauvegarde et au développement des jardins 
familiaux.  
 
Art. 2 Baux  
Le Conseil d'Etat facilite la conclusion de baux à long terme ayant pour objet 
les terrains destinés à l'exploitation des jardins familiaux.  
 
Art. 3 Aménagement  
L'Etat et les communes facilitent l'aménagement des terrains mis à 
disposition des jardins familiaux. 
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Date de dépôt : 25 septembre 2012 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Jacques Béné 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

10 millions pour déplacer des jardins familiaux (PL 10978 et 10979) 

Quelle belle proposition que celle-ci ! Quel beau projet pour Genève ! 

A lire l’exposé des motifs, on est très content de savoir que le 
contribuable genevois en est de nouveau pour sa poche. 

L’argumentation est simple, c’est une décision politique. 

En effet, lors des travaux de la commission, il nous a été confirmé que la 
possibilité d’intégrer ces frais dans les plans financiers des opérations de 
construction n’a pas été retenue. 

Sans avoir pu voir les dits plans financiers, il est raisonnable de se poser 
la question : pourquoi ? 

Dans un plan localisé de quartier « usuel » avec des propriétaires et des 
promoteurs privés, on aurait, pour sûr, exigé que de tels frais soient pris en 
charge financièrement. Ici non, et sans justification aucune. 

Dans le cadre de la LGZD (loi générale sur les zones de développement), 
le prix admis pour le terrain est de 1'000.- le m2 plus la valeur de 
remplacement des constructions existantes. Ici on sait que les terrains 
figureront dans les plans financiers pour une valeur de 350.- à 450.- le m2. Et 
malgré cela on nous dit que les plans financiers ne pourraient 
« hypothétiquement » pas supporter cette charge. Plans financiers, à ce jour, 
en partie non encore déposés. 

On nous explique que des coûts supplémentaires liés à la morphologie des 
bâtiments péjorent déjà les plans financiers et qu’une charge supplémentaire 
ne serait pas raisonnable. Il est bien évidemment plus facile de faire payer 
l’Etat que de trouver des solutions « raisonnables » pour intégrer ces coûts 
dans le projet. 
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Cerise sur le gâteau, les locataires de ces jardins familiaux se verront 
octroyer une indemnité de 2'000.- chacun pour compenser les investissements 
effectués. 

La minorité de la commission est plus que jamais en faveur de la 
construction de logements. Elle estime cependant que la politique des 
subventions occultes n’a plus lieu d’être. La transparence des coûts est une 
obligation légale, y compris en matière d’aménagement. Et si cette 
transparence doit aboutir à un subventionnement supplémentaire à postériori, 
soit. Mais il n’y a aucune raison de faire supporter à l’Etat, et à l’ensemble 
des contribuables, des frais qui pourraient, a priori, être financés dans le 
cadre d’un PLQ. 

 

Le cas du PL 10978 

L’Hospice Général et la Fondation Bonna-Rapin sont propriétaires de la 
parcelle concernée. Dans le cadre du PLQ 29251, plusieurs immeubles sont 
déjà en construction. La minorité de la commission demande que l’Etat 
négocie l’intégration du coût de transfert des jardins familiaux dans les plans 
financiers actuels et futurs. Le cas échéant, que des arguments étayés soient 
fournis en cas d’impossibilité. 

Des demandes en ce sens avaient déjà été faites en commission. Il avait 
notamment été proposé qu’un amendement soit déposé par le département. 

La minorité de la commission demande donc que ce projet de loi soit 
renvoyé en commission dans l’attente d’une réponse circonstanciée. En cas 
de refus la minorité de la commission vous recommande, Mesdames et 
Messieurs les députés, de rejeter ce projet de loi. 

 




